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e'n aucun tems ci.apts n'être point payés ou fatisfaits, (e.xceptê le porteur otr les

porteuorsdes Bile's«de YArmée qui font fortis apres la paffation del'A pou r

faciliter la cirulation des Biflets de 'l'Armée, et jufqu'a ce qu'ils ayenr excédé en

teut la'fthrm& de deux. Cent cinquante Mille Livres, et les quels ne,'foitpoint -

chie pavés et fatisfaits) de recevoir fur aucun'des argents qui pourrpient alors ette

entre les mains du Receveur Général de cette Provmiice,..Ou fur aucun des argents

qui po rroie ci-après venir erure ses mains.provenant de Taxes ou droits ci-devant

'impolèss o1. qui pourront. ci-après être impofés, perçus- ou prélevés en vertu de

qlîelqu'i Aae de la Légiflature Provinciale, ou des Reintes et Revcnuý'des Domaines

et Territoires de Sa M:p-lté en cette Province, o l dBiuculs autres argens entre les

mains dui Receveur Général, le ' ayemnent d'aucun tel Billet ou Billets de l'Armée

comme fufdit.

XVII.. Et qu'il foit de plus [latué par l'autorité fufdite, que le Dire&eur du Bu-

reau des BilIets de l'Armée, er toutes et chaque perfonne ou perfonnes qui lui ont

itidé ou l'ont affilié à faire et à -faire fortir des Billets de l'Armée au delà et en fus de

la fomme de Cinq.-Cent Mille Livres, tel qu;e limité par l'Aae de la binquantc-troiti

me Année-du Règne de Sa'Majefté, chapitre troifièene,teront déchargés et inedm-

nifés, tant contre la Majelté du koi, Ses Héritiers et, lucceffeurs, que contre toutes

et chaque autre.perfonre'ou -perfonnes pour avoir fait »et fait fortir tous, aucun et

chacun de tels Billets de l'Armée qui auront été aifi faits, et qui teront fortis aui

delà dé la dite limitation.

A P. IV.

ACTE qui COntinue, pour un tems limité, les deux différens ASes y men-

tionés, contenant des règlemens pour les Pêches dans le Dilri ifé-

rieur de Gaspé.

(17 e. Mars 1814)

V U au'un Aae a été pafé par la Legiflature de.cette Province dans la quarante-

feptième Année du Règne de Sa préfente Majefté, intitulé, <' A&e pour

o mieux règler les Pêches dans le Diftria inférieur de Gaspé, et pour rappeller un

Aae ou Ordonnance y mentioné" Et vu que les Provifions du dit Aae ont éte

amendés par un. Aae patfé par la Légiflature de cette Province dans la quarante-

huitième Année du Règne de Sa préfente Majefté, intitulé, " A&e qui amende 'un

" AEte paflé dans la.quarante-feptième année-du .Règne de Sa Ma'elet, intitulé,

' A4e pour mieux régler les Pêches dans le Difßria inferieur de -Gaj, et pour rap.

peller.un Ae ou Ordonnance y mentioné," et, qui fait d'autres. règlcnens pour les

5 dites Pêches;" Et vu que les dits Aaes ne font en force que jusqu'au premier

jour de Mai de la préfente année.de Notre Seigneur Mil huit cent quatorze; et qu' il

i ex édient qu'ils foient continués : Qu'il foit dorrc ftatué par la Très Excellente

Majefté du Roi, par et de l'avis et c9nientement du Confeil Légiflatif et de l'Affe'm-

bléo de la Province du Bas-Canada, confitués et Affemblés en vertu et fous l'auto-
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